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Suspension de l’instruction d’une demande de cadrage préalable 
 

 

 

* 

*        * 

 

 

La direction générale de l’aviation civile (DGAC) a saisi l'autorité environnementale afin de 
disposer d’un avis sur le périmètre du projet de réaménagement de Nantes-Atlantique - au sens 
de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, avec pour objectif, selon le courrier de saisine, 
de présenter le dossier soumis à la concertation préalable à la séance de la Commission nationale 
du débat public (CNDP) du 6 février 2019.  

L’Ae en a accusé réception le 27 décembre 2018, en précisant que l’avis serait adopté lors de sa 
session du 6 février 2019. 

Par courrier en date du 5 février 2019, le directeur du transport aérien informe le président de 
l’Autorité environnementale du report de la concertation en juin et juillet 2019 et sollicite une 
suspension temporaire de l’instruction du dossier afin d’être en mesure d’apporter des éléments 
complémentaires.  

Réunie en séance le 6 février 2019, l'Ae a pris acte de cette demande de suspension. 
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